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La Ville de Gujan-Mestras organise un service d’accueil périscolaire dans les écoles
élémentaires de la commune.

Ce service propose la prise en charge hors temps scolaire le matin avant l’école et
le soir après l’école.
L’accueil est soumis à la législation en vigueur, déclaration d’un accueil de loisirs
sans hébergement à la D.R.D.J.S.C.S (Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse et des Sports et de la Cohésion Sociale).
Cet accueil est un temps de repos, d’activités, de découverte, de loisirs. 

PUBLIC ACCUEILLI

Les  enfants  que  les  parents  ne  peuvent  pas  amener  ou  venir  chercher  aux  horaires
d’ouverture et de fermeture de l’école, pourront trouver un accueil calme avant la classe et
pour se détendre après la journée de classe.

Les enfants sont accueillis au portail d’entrée de l’école le matin et ne sont remis
aux parents qu'après le goûter.

ENCADREMENT

• Un directeur titulaire du BAFD (brevet d’aptitude aux fonctions de directeur
• Des animateurs titulaires du BAFA (brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur)

OFFRIR A L’ENFANT LE MEILLEUR ACCUEIL POSSIBLE

Assurer sa sécurité morale, physique et affective :

Une attention particulière sera apportée à chaque enfant afin qu’il soit compris en tant que
personne et non seulement comme une partie du groupe. Cette attention se concrétisera
par une disponibilité et une écoute de chacun des membres de l’équipe d’animation.

L’équipe sera vigilante à ce qu’il n’y ait aucun cas d’exclusion.

Une relation de confiance devra être instaurée avec les parents. 

L’équipe se tiendra toujours disponible pour toute demande d’information.
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PERMETTRE A L’ENFANT DE S’EPANOUIR

1. Offrir des activités variées

Par la mise en place d’activités riches et diverses, l’enfant pourra s’épanouir  dans de
multiples domaines.

Les activités proposées devront être adaptées afin que chacun puisse y participer, de plus
ces dernières devront permettre une valorisation de l’enfant et de ses réalisations.

2. Offrir un confort matériel et sécurisant 

• Cadre sécurisant (équipes de professionnels diplômés)
• Règlement intérieur 
• Matériels pédagogiques et mobiliers adaptés
• Locaux agréables
• Panneau d’affichage sur site (relation avec les familles)

3.  Donner  une  place  importante,  aux  rythmes  et  aux  choix  de
l’enfant 

Nulle  activité  ne  pourra  être  imposée  à  l’enfant,  il  sera  important  de  comprendre  les
besoins de l’enfant et de l’inciter à participer à de nouvelles activités. 

Malgré les propositions d’activités variées, l’essentiel du temps périscolaire sera composé
de  temps  libre  où  l’enfant  se  réveillera  ou  au  contraire  décompressera  d’une  longue
journée. 

PERMETTRE A L’ENFANT DE SE CONSTRUIRE TOUT EN
S’AMUSANT

1. Offrir à l’enfant de l’autonomie 

L’autonomie  passant  nécessairement  par  la  confiance,  l’équipe  d’animation  se  devra
d’offrir sa confiance à l’enfant.

L’équipe donnera  à l’enfant la possibilité de choisir ses activités et donc de décider lui-
même de son temps libre. Les enfants peuvent choisir de ne rien faire, de jouer seul et
avec du matériel mis à disposition.

L’équipe veillera néanmoins à ce que l’enfant ne s’isole pas du groupe.
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2.  Développer  les  valeurs  citoyennes  en  termes  de  respect,  de
solidarité, d’acceptation des autres et d’entraide.

• Chaque animateur devra instaurer la notion de respect :

- Envers les autres : les animateurs devront veiller à ce que les enfants se
sentent bien et n’aient pas de problème avec les autres enfants (violences
verbales,  moqueries…).  Mise  en  place  d'un  temps  d'échange  sur
l'acceptation  de  la  différence  lors  de  l'accueil  d'enfant  en  situation  de
handicap.

- Envers le matériel : les enfants participent à la vie collective sous toutes
ses formes en respectant et en rangeant les jeux avec lesquels ils viennent
de jouer.

- Envers l’environnement : réduire la consommation d’eau et le gaspillage
du papier, etc….

• La mise en place de règles de vie collective donneront des repères clairs aux enfants
sur leurs droits et devoirs.

• Favoriser l’entraide entre petits et grands. 

LES ACTIVITES

Les activités proposées seront diversifiées et adaptées à l’âge des enfants : 

• Le jeu sous toutes ses formes ( en plein air, jeux de société, etc.)
• Coloriage
• Lecture
• Arts plastiques
• Activités manuelles

Des  activités  spécifiques  pourront  être  mises  en  place  en  fonction  des  évènements
marquants de l’année.
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LES CRITERES D’EVALUATION DE NOS ACTIONS

L’évaluation se fait par :

• un  temps  d’échange  de  l’équipe  d’animation  sur  le  déroulé  des  activités,  le
comportement des enfants et  les observations réalisées.

• la participation et la motivation des enfants aux activités proposées,

• le retour fait par les parents et les enfants,

Le projet pédagogique des accueils périscolaires reste la ligne conductrice du travail mené
par les équipes éducatives qui peuvent l’enrichir ou le modifier.

Fait à Gujan-Mestras, le 12 décembre 2019.
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